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Quar d nous avons

vraiment aimé, et quand

un être a été noble et

grand, il y a cette trans-

figuration par la mort

qui le rend <2 la per-
fection.

M™ St René TAILLANDIER.
(„Mon onc e Taine")
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Texte de la lettre adressée aux membres

du Conseil National par 42 sociétés

féminines sur la suggestion de l'Asso¬

ciation suisse pour le Suffrage

A Messieurs les Membres
du Conseil National,

Monsieur le Président du Conseil,
Messieurs les Conseillers,

Les associations féminines soussignées,
ayant pris connaissance du postillai Oprecht
déposé lors de votre session de juin 1944,
se permettent, au nom d'un grand nombre
de femmes suisses, de, vous recommander
l'acceptation de ce postulat.

Ce n'est pas la première fois que le
problème du droit de suffrage féminin se pose
au Parlement. AoUs vous rappelons en
particulier les motions Greulich et Göttisheim,
déposées en 1918, el la pétition adressée aux
Chambres fédérales par quelgue 250.000
hommes et femmes en juin 1923 ; jusqu'ici
le Déparlement fédéral de Justice et Police
n'a mallieureusement présenté de rapport sur
aucune de ces demandes.

Depuis des dizaines d'années, les femmes
travaillent dans les domaines les plus divers
et les plus étendus au bien-être et à la
prospérité du peuple suisse. Cette activité s'est
encore accrue durant les années de guerre par
l'aide toute spontanée et toute naturelle
qu'elles ont apportée au pays. L'œuvre accomplie

par les 'femmes nous parait prouver
suffisamment qu'elles possèdent actuellement les
connaissances et l'expérience nécessaires pour
user avec sagacité des droits politiques,
il convient de citer ici les services rendus

par elles dans les Services
complémentaires de l'armée, dans les organisations

de la D. A. et dans les rangs
du Service civil féminin, la création et
l'exploitation de lessives de guerre et de foyers
du soldat, la gestion des deniers du Don
National, l'administration d'entreprises de
séchage des fruits et légumes, le service à la

campagne, l'aide aux paysannes et bien d'autres

activités encore. De plus les femmes
suisses ont, en qualité de maîtresses de maison

et de ménagères conscientes de leurs
responsabilités, contribué pour une large part
à assurer le ravitaillement du pays en gérant
avec économie leur ménage et en mettant
souvent leurs dernières forces à l'exécution
du plan d'extension des cultures. Dans Var¬

tisanal, l'industrie, l'administration privée et
publique, elles ont empêché, grâce à un travail

intense, gu'une paralysie inquiétante de
la vie économique ne résulte de la mobilisation.

Des milliers de mères et d'éducatrices
se soni efforcées de préparer la génération
future au maintien d'une Suisse démocratique
el au respect de ses anciennes libertés,
action doni l'importance n'est pas inférieure à

l'aide matérielle. Elles ont ainsi aidé à

renforcer la volonté de « tenir » du peuple suisse
el participé largement à la défense spirituelle

du pays. Celle attitude des femmes
est certainement un des principaux facteurs
grâce auxquels la nation n'a pas succombé aux
idéologies étrangères el les fondements de
l'Etat n'ont pu être détruits.

Les associations soussignées soni convaincues

gue ce serait aller à Vencontre de
l'intérêt véritable du pays que de vouloir continuer

à lenir la moitié féminine du peuple,
à l'écart des affaires de l'Etat el de ses

responsabilités. La collaboration des femmes à
la solution des problèmes nouveaux, d'ordre
social et économique devant lesquels la Suisse
se trouvera placée après la guerre, — tels que,
par exemple, l'assurance-vieillesse et survivants,

la protection de la famille, l'assurance
maternité, — est indispensable.

Le point de vue des associations soussignées
est entièrement basé sur le principe de la
vraie démocratie, c'est-à-dire d'une forme
d'Etat dans laquelle tous les membres adultes
du peuple, y compris les femmes, sont appelés
à participer aux décisions et à partager les

responsabilités du gouvernement.
Une documentation plus détaillée vous sera

remise encore en vue des discussions sur la
question du droit de suffrage féminin.

Dans l'espoir que ces considérations auront
l'honneur de votre bienveillante attention,
nous vous prions d'agréer, Monsieur le
Président du Conseil et Messieurs les Conseillers,

l'expression de notre haute considération.

Alliance nationale de Sociétés fémini¬
nes suisses.

Alliance suisse des gardes-malvdes.
Alliance suisse des Unions Chrétiennes

de jeunes filles de la Suisse
allemande.

Alliance suisse des Unions Chrétiennes
de jeunes filles.

Association suisse de gymnastique fémi¬
nine.

Association suisse des infirmières pour
maladies nerveuses et mentales.

Association suisse pour le Suffrage
FÉMININ.

Association du Sou Joséphine Butler.
Communauté d'action « La Femme et la

Démocratie ».
Alliance des Sociétés féminines Israé¬

lites.
Centre de liaison des associations fé¬

minines de Bale.
Fédération Suisse des Associations des

employées.
Groupe féminin du Parti démocrate

de la ville de Lucerne.
Groupe féminin du Parti démocrate

de la ville de Zurich.
Groupe féminin du Parti radical

vaudois.
Guilde des Coopératrices de Suisse.
Association des gardes-malades

de Zurich.
Ligue de femmes suisses contre l'al¬

coolisme.
Ligue internationale de femmes pour

la Paix et la Liberté.
Lyceum de Suisse.
Société de Cautionnement « saffa ».
Société suisse des sages-femmes.
Commission féminine de l'Alliance suisse

des Indépendants.
Association suisse des Institutrices.
Association suisse des Maîtresses

d'école de Jardins d'enfants.
Association suisse « Frauenhilfe ».
\ss0ciati0n suisse des laborantines

médicales.
Association suisse pour le Bien du

Soldat.
Alliance suisse des gardes d'accouchées.
Groupement suisse des Associations de

Travailleuses sociales.
Union féminine suisse des arts et

MÉTIERS.

Union suisse des maîtresses profes¬
sionnelles ET MÉNAGÈRES.

Association suisse des ménagères.
Association des travailleuses sociales

bâloises.
Association des anciennes élèves de

l'Ecole sociale de Zurich.
Comité Central des Groupements fé¬

minins socialistes suisses.
Commission centrale des membres fémi¬

nins de la Société suisse des
Commerçants.

Société zurichoise des Restaurants fé¬
minins sans alcool.

Celles qui travaillent...
Une récente statistique nous apprend qu'en

Suisse 200.000 femmes travaillent dans
l'industrie, les métiers, l'artisanat, la majorité
comme ouvrières, la minorité dans les emplois
supérieurs, très peu comme directrices; 90.000
femmes sont employées dans l'hôtellerie,
principalement comme filles de salle et de cuisine,
aussi comme hôtelières et restauratrices ;

75.000 femmes gagnent leur vie dans le
commerce de détail, comme manutentionnaires,
vendeuses, chefs de rayon ou propriétaires
d'un commerce.

On compte 60.000 femmes et jeunes filles

ASSURANCE POUR LA VIEILLESSE
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employées de commerce, travaillant
principalement dans les bureaux, sans parler d«
13.600 directrices et administratrices. Les
employées de maison sont au nombre de 85.000
alors qu'il nous en faudrait bien le double.
Les hôpitaux, les soins aux malades occupent
1.0.000 infirmières. L'enseignement et les
professions libérales groupent 14.000 femmes;
3.000 chantent ou jouent d'un instrument,
peignent, sculptent ou sont actrices. Le travail

à domicile occupe 35.000 femmes. Les
paysannes sont au nombre de 300.000. On1
estime à 50.000 le nombre des rentières que
les événements ont engagées à travailler. A
quoi il faudrait ajouter le travail ménager
que la plupart de ces femmes professionnellement

occupées accomplissent lorsque leur
journée de travail à l'extérieur est finie.

Cela fait un million de femmes environ'
qui participent à la vie économique du pays.
Si ce million de femmes restait au foyer
à raccommoder des chaussettes, ainsi qua
le réclament quelques étourflis, elle serait)
jolie, notre économie nationale

S. F.

Si notre journal voiin intéresse, aidez-
nons à le faire connaître et à Ini trouver
des abonnés.

Un des aspects de la protection de la

famille : La politique du logement

Dans son important rapport sur la demande
d'initiative pour la famille, le Conseil fédéral
a soumis à l'Assemblée fédérale un contre-
projet dont les grandes lignes ont déjà été
discutées et dont nous voudrions examiner ici
l'alinéa 3 spécialement :

La Confédération peut appuyer des mesures
•pour la construction de logements et la
colonisation intérieure (en faveur des familles
nombreuses).1 Une loi fédérale indiquera les
conditions auxquelles la Confédération peut lier
sa participation financière ; elle réservera les
dispositions cantonales sur la police des
constructions.

La question du logement est, pour la
famille, d'une importance tout aussi grande que
celle des allocations familiales, bien qu'en
général, on ait tendance à considérer celles-ci
comme l'élément essentiel de la protection de
la famille. 11 faut, en effet, bien se rendre
compte que si l'allocation familiale, en tant
que versement en espèces sonnantes, est
naturellement accueillie avec une faveur parti-

1 La commission spéciale du Conseil national
a décidé de supprimer les termes: en faveur
des familles nombreuses.

culière, on ne peut néanmoins contrôler l'emploi

qui en est fait par le chef de famille,
qui la reçoit. Destinée avant tout à apporter
un complément nécessaire à la satisfaction
des besoins de la famille, rien ne prouvie
qu'elle sera véritablement affectée à ces
besoins. Tandis qu'une politique du logement
bien comprise a des effets certains :

1. elle apporte une aide matérielle sous la
forme d'une prestation en nature : un
logement à prix modique,

2. elle contribue efficacement à la santé
physique de la famille el par là-même à la
santé publique (lutte contre la tuberculose,
les épidémies) en fournissant des locaux
salubres et spacieux,

3. elle contribue non moins certainement à la
santé morale de la famille, en évitant les
promiscuités, en favorisant la vie de
l'individu dans la communauté, en maintenant
les membres de la famille dans un foyer
agréable,

4. un dernier effet qui intéresse spécialement

ceux qui attachent une importance
particulière au but démographique de la
protection de la famille est qu'elle encourage

les naissances en permettant aux
familles nombreuses de vivre dans des
conditions satisfaisantes, et, avant lout, en mettant

des logements à leur disposition. On
sait, en effet, le peu d'intérêt que
manifestent généralement les propriétaires
d'immeubles pour ce genre de locataires! Déjà
en temps ordinaire, les familles nombreuses
ont de la peine à trouver à se loger, cette
difficulté devient presque insurmontable en
temps de crise du logement. La mise à

disposition de logements vastes, confortables
et pratiques pour les familles, à un

prix abordable, ne saurait manquer
d'encourager les naissances.
C'est surtout depuis le début de notre siècle

que l'on se préoccupe particulièrement des
conditions d'habitation et de leur influence
d'ordre hygiénique, éthique et culturel ; des
enquêtes qui ont été faites dans différents
milieux (citons entre autres celle du Conseil
Xeuchâtelois de la Famille, tirée du Plan Pro
Familia), il résulte qu'un tiers environ des
familles vivent dans des logements nettement
insuffisants quant au nombre de pièces et 2/3
dans des conditions d'hygiène physiologiques
et morales insatisfaisantes.

On peut trouver étonnant que ce problème
n'ait pas été examiné depuis longtemps, et
énergiquement, clans les milieux officiels.
Peut-être le fait que les femmes sont tenues à
l'écart de la vie publique, dans les communes
surtout où le problème devrait être étudié en
premier lieu, n'est-il pas étranger au peu
d'attention effective apporté jusqu'ici à cette
question. La femme, la mère de famille, est
en effet la plus directement intéressée à l'étal
de la politique du logement. C'est elle qui doit
se *< débrouiller.) clans un logement trop exigu,
qui doit faire des prodiges pour s'arranger
à loger convenablement sa famille dans le

peu de pièces que le ménage peut s'accorder,
elle qui connaît les désavantages du logement
mal compris, de la caserne locative dont elle
s'épuise à monter les escaliers avec des
enfants sur les bras et des filets à provision^
pleins, elle qui constate les conséquenoes du
manque d'hygiène quand plusieurs enfants,
en cas de maladie, doivent vivre dans une même

chambre, souvent avec les parents en plus,
elle qui souffre de ne pouvoir faire profiter
les petits de l'air et du soleil, faute de jardin
et de balcon, qui, même par les plus beaux
jours, doit fermer les fenêtres de peur des
accidents, elle enfin, qui voit la somme dont
elle peut disposer pour faire vivre la famille
pendant le mois, écornée considérablement
(souvent d'un tiers par le loyer. Aussi'
pensons-nous qu'on devrait, à l'avenir, faire
une large place aux femmes, dans les organes
communaux et cantonaux qui auront à prendre

les mesures auxquelles fait allusion Je

contre-projet du Conseil fédéral si celui-ci
est accepté.

(La fin en 3e page) R. S.
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